COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MARS 2009

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le lundi 9 mars 2009 à 20 heures 30.

Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absent excusé: A. ESCLAPEZ qui a donné pouvoir à G. CARLETTO.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Vote des Comptes Administratifs et Comptes de Gestion

1/ Budget général.

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions.

	Dépenses de fonctionnement
	1.543.095,04 €

	Recettes de fonctionnement
	1.736.848,12 €

	Excédent fonctionnement cumulé
	   193.753,08 €

	Dépenses section investissement y compris restes à réaliser
	1.830.098,08 €

	Recettes section investissement y compris restes à réaliser
	1.636.997,41 €

	Déficit investissement cumulé
	   193.100,67 €


2/ Eau et assainissement

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions.

	Dépenses de fonctionnement
	   223.434,07 €

	Recettes de fonctionnement
	   255.782,50 €

	Excédent fonctionnement cumulé
	     32.348,13 €

	Dépenses section investissement y compris restes à réaliser
	   282.375,26 €

	Recettes section investissement y compris restes à réaliser
	   236.320,13 €

	Déficit investissement cumulé
	       46.055,13 €


3/ Neige et remontées mécaniques.

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions.

	Dépenses de fonctionnement
	   295.723,06 €

	Recettes de fonctionnement
	   434.990,98 €

	Excédent fonctionnement cumulé
	    139.267,02 €

	Dépenses section investissement y compris restes à réaliser
	   138.444,13 €

	Recettes section investissement y compris restes à réaliser
	     58.751,51 €

	Déficit investissement cumulé
	     79.692,62 €


4/ Transports scolaires.

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions.

	Dépenses de fonctionnement
	     37.323,73 €

	Recettes de fonctionnement
	   126.459,70 €

	Excédent fonctionnement cumulé
	     89.135,97 €


5/ Cantine.

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions.

	Dépenses de fonctionnement
	   193.843,60 €

	Recettes de fonctionnement
	   189.016,99 €

	Déficit fonctionnement cumulé
	         4.826,61 €


6/ Lotissement Zone Artisanale.

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions. 

	Dépenses de fonctionnement
	     202.605,46 €

	Recettes de fonctionnement
	     158.791,99 €

	Déficit fonctionnement cumulé
	       43.813,47 €

	Dépenses section investissement
	     162.342,24 €

	Recettes section investissement
	     134.710,92 €

	Déficit investissement cumulé
	       27.631,32 €


7/ Chauffage bois.

Le Compte Administratif 2008 a été adopté par 7 voix pour et 7 abstentions. 

	Dépenses de fonctionnement
	      15.750,83 €

	Recettes de fonctionnement
	      19.475,35 €

	Excédent fonctionnement cumulé
	        3.724,52 €

	Dépenses section investissement y compris restes à réaliser
	 1.120.256,27 €

	Recettes section investissement y compris restes à réaliser
	 1.150.615,82 €

	Excédent investissement cumulé
	      30.359,55 €


Le Maire présente au Conseil Municipal les Comptes de Gestion établis par la Trésorerie et conformes aux Comptes Administratifs 2008.

II – Projets INTERREG IV ALCOTRA.

Dans sa séance du 20/01/2009, le Conseil Municipal avait accepté de participer au projet d’itinéraire patrimonial dans le cadre du programme INTERREG IV ALCOTRA. Le Syndicat Mixte « Villages et Cités de Caractère », porteur de ce projet, demande de délibérer sur le plan de financement des 2 opérations :

(l’une en investissement : aménagement place du Couvent pour un montant de 100.000 € H.T.

(l’autre en animation : rencontres occitanes pour un montant de 20.000 € T.T.C.

Ces opérations bénéficient de 80% de financements publics (Europe,  FEDER et Conseil Général). Voté à l’unanimité.

III –Plan de relance : fonds de compensation TVA.

Dans le cadre du plan de relance, le gouvernement a mis en place un soutien aux Collectivités Locales qui peuvent bénéficier du remboursement de la TVA en 2009 sur les investissements réalisés en 2008. Pour ce faire, la Commune doit s’engager à réaliser, en 2009, des dépenses d’investissement par rapport à une moyenne de référence calculée à partir des investissements réalisés sur les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 974 388 € tous budgets confondus. Voté à l’unanimité. 

 IV. Tarifs remontées mécaniques hiver 2009/2010.

Le Maire donne la parole à A. JAUBERT qui propose les tarifs suivants : journée : 16,50 € - journée débutant : 12,00 € - Séjours station : week-end : 30,00 € - 5 jours adulte : 69,50 € - 6 jours adulte : 86,00 € - 7 jours adulte : 99,00. Saison station Grand-Puy : 130,00 €. Séjours Ski-Pass : 7 jours adulte : 120,00 € - 7 jours – de 12 ans : 89 € - 6 jours adulte : 110,00 € - 6 jours – de 12 ans : 79,00 € - 6 jours basse saison : 82,00 €. Saison vallée : saison résident vallée (forfait acheté avant le 01/01/2010) :105,00 € après cette date : 140,00 – saison vallée  (forfait acheté avant le 01/12/2009) : 170,00 € après cette date 190,00 €. Ski-Pass enfant : 33,00 €. Les autres tarifs demeurent inchangés. Voté par 10 voix pour et 5 abstentions : J.L. ALLIBERT – M. ASTIER – D. COLLET – P. DI MALTA et M. REY.

V – Pétition route des Gorges de la Blanche.

Le Maire donne lecture de la délibération émanant de la Mairie de SELONNET qui demande la pérennisation de la signalétique (indication du village de SELONNET, de la station de Chabanon et de la Garde (hameau de LA BRÉOLE) au carrefour RD 900b / RD 900c) ainsi que l’entretien de la route des Gorges de la Blanche. Une pétition, transmise par la Mairie de SELONNET, est à disposition au Secrétariat de la Mairie. M. REY précise qu’il ne prendra pas part au vote et donne le point de vue du Conseil Général et les actions en cours: discussions, rencontres prévues,…). Le Maire termine en soulignant l’importance de cette route pour le pays de SEYNE et espère que la délibération prise ce soir apportera un coup de pouce à cette démarche. Voté par 14 voix pour. 

VI – Mission complémentaire pour Cabinet AUAD pour dématérialisation des documents « Réseau assainissement ».

Le Cabinet AUAD, chargé d’élaborer notre PLU (Plan Local d’Urbanisme) a besoin pour continuer sa mission du schéma directeur d’assainissement. Depuis plus d’un an, la Commune et le Cabinet AUAD tentent de le récupérer. En décembre 2008, l’ensemble des documents « papier » a pu être obtenu auprès du Conseil Général, mais aucun fichier informatique. Il est urgent et essentiel de posséder une digitalisation des éléments cartographiques. Le Cabinet AUAD nous propose, donc, une offre technique se décomposant en 2 phases pour un montant H.T. de 4 600 € : 

(phase 1 : digitalisation des informations graphiques disponibles dans le schéma directeur d’assainissement ;

(phase 2 : vérification et mise à jour du plan de réseau d’assainissement et intégration au PLU. Il faut souligner que cette mission est indispensable pour pouvoir passer à l’étape du zonage. Voté à l’unanimité.
VII - QUESTIONS DIVERSES

A/ Prolongation contrat de travail : afin de clôturer dans les meilleures conditions la saison hivernale du site de ski de fond du Fanget, il est nécessaire de prolonger le contrat de travail (du 16/03 au 31/03/2009) initialement conclu avec l’agent occupant le poste. Voté à l’unanimité.

B/ Convention d’engagement Conseil Général / Commune : le Conseil Général a octroyé à la Commune une aide pour la rénovation du stade. En contrepartie, la Commune s’engage à mettre à disposition du Collège gracieusement et à titre préférentiel cet équipement selon une convention, conclue pour une durée de 5 ans, qui précisera les conditions d’utilisation. Voté à l’unanimité.

C/ Revalorisation de la redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité : proposition est faite de fixer le montant de cette redevance au taux maximum prévu, au décret n° 2002-409 du 26/06/2009, en y appliquant un taux de revalorisation de 17,70 %. Voté à l’unanimité.

D/ Spectacle en occitan : A. PASTRE prend la parole et précise aux Conseillers Municipaux que depuis plusieurs années ce spectacle en occitan, destiné aux élèves des écoles, se déroulait à MONTCLAR. Cette année, pour des raisons d’indisponibilité de salle à la date du spectacle, les Directrices des écoles de SEYNE ont proposé que la représentation se déroule à la Médiathèque de SEYNE.  Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition et décide de verser une participation de 300 € aux organisateurs du spectacle.

E/ Contribution 2009 au Fonds de Solidarité pour le logement : le Conseil Général sollicite la contribution de la Commune au Fonds de Solidarité pour le logement qu permet d’accorder aux personnes les plus défavorisées des aides financières : loyer, électricité,….Le montant de cette participation est fixé à 0,61 € par habitant correspondant, donc, à un montant de 899,75 €. Voté à l’unanimité.

F/ ADRI : Le Maire donne lecture d’un courrier de l’ADRI (Association Départementale des Relais et Itinéraires) sollicitant notre concours pour clôturer correctement leur exercice car leur situation financière est un peu délicate (cette Association qui s’occupe notamment de la gestion et de l’aménagement des sentiers, ne nous avait d’ailleurs rien demandé en 2008). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de verser 60 € à l’ADRI, montant regroupant le versement des cotisations 2008 et 2009. 

G/ Réhabilitation Citadelle : le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal la demande de subventions 2009 concernant les travaux à entreprendre à la Citadelle pour la réhabilitation du rempart et arête ouest. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, sollicite du Ministère de la Culture (20%), du Conseil Général (20%) et du Conseil Régional (30%) l’obtention de subventions pour un montant de travaux de 130 308,94 € H.T.

H/ Zone artisanale : pour pouvoir finaliser la vente de terrains à M. BARNEAUD (superficie de 1634 m²) et à la SAMSE (539 m²) à la Zone artisanale, une délibération mentionnant le prix du m², à savoir 13 €, est nécessaire. Voté à l’unanimité.

I/ Pétition : M. REY demande la parole et propose aux Conseillers Municipaux de lancer une pétition pour soutenir le Département. En effet, dans le cadre de la réforme des Collectivités Territoriales le Conseil Général pourrait être supprimé. M. REY souligne, alors, l’importance du Conseil Général notamment dans les domaines de la solidarité, de l’éducation, des routes, de la protection civile : APA pour les personnes âgées, aide à l’enfance, RMI, personnes handicapées, collèges, transports scolaires, entre autres. C’est pourquoi, il faut le défendre. Voté à l’unanimité.

 Cette pétition sera transmise à toutes les Communes du Canton.

Séance levée à 23 heures 20.

